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Résumé  

La question de l’équivalence constitue l’axe central de la traduction. Nord 

distingue deux sortes d’équivalence : l’équivalence formelle et l’équivalence 

dynamique. L’application de cette distinction à la traduction permet d’obtenir de 

nouveaux résultats. Cette théorie montre que le traducteur peut identifier d’autres 

équivalents en prenant en considération ces deux approches. Nous mettrons en 

lumière comment le point de vue de Nord conduit à des équivalents dynamiques 

innovants, notamment dans la traduction des termes spécifiques comme les termes 

linguistiques. Nous répondrons à la question suivante : quels sont les équivalents 

dynamiques des termes linguistiques polyphonie, topoï et leurs dérivés ? Nous 

avons choisi comme corpus d’application la traduction du Dictionnaire de 

l’analyse du discours de Maingueneau et de Charaudeau, celle faite par Hammadi 

Sammoud et Abdulqader Almehiri en Tunisie.  

Mots-clés : traduction des termes linguistiques, polyphonie, polyphonique, topoï, 

topos, topique 

i. Introduction 

La traduction des langages spécialisés représente un défi de taille pour les 

traducteurs, et la linguistique – en tant que science du langage – en est un exemple 

significatif. Ce domaine est riche en termes spécifiques dont les équivalents dans 

une autre langue sont souvent difficiles à trouver. La principale difficulté dans la 

traduction des textes linguistiques réside essentiellement dans la recherche d'un 

équivalent qui soit accepté par les spécialistes tout en conservant, autant que 

possible, les mêmes sens dans tous les contextes.  

Cette tâche est compliquée par la multiplicité des interprétations pour un 

même terme. En outre, ces textes sont souvent à la pointe des évolutions 

scientifiques et connaissent une évolution constante. Ils sont riches en termes 

techniques, fréquemment polysémiques, ce qui rend encore plus difficile la quête 

de l’équivalent adéquat. Une autre source de difficulté est liée à l’histoire des 

langues : la renaissance arabe a précédé chronologiquement celle de l’Europe, ce 

qui fait que le développement de la linguistique arabe s’est déroulé 



 Mohammad Mohammad Bassiony Zaher                                          م   4246 يونيو( 53العدد )

 
252 

 

indépendamment et selon une perspective propre à la langue arabe, différente de 

celle du français. Ainsi, un traducteur arabe appréhende le monde différemment 

d'un linguiste français, et cet écart constitue l’un des axes principaux de cette 

étude. 

Dans un domaine aussi spécialisé que la linguistique, la mission du 

traducteur consiste à explorer le patrimoine arabe afin d'y trouver des termes ayant 

une définition et une portée sémantique similaires. Cette tâche n’est pas toujours 

aisée, car elle nécessite une compréhension approfondie du texte. Comme l’a 

souligné Lederer, la compréhension de n’importe quel texte nécessite une 

compétence linguistique soutenue par un savoir encyclopédique dans la langue-

source et dans la langue-cible, autrement dit, le traducteur doit bien maîtriser à la 

fois les aspects explicites et implicites, ainsi que les présupposées et sous-entendus 

des deux langues. (Lederer, 1994 : 58). Nord fait attention à ce point et c’est autour 

de celui-ci qu’il développe sa vision concernant la traduction. 

Ayant pris conscience de l’écart entre les langues, Nord distingue deux types 

d’équivalence : l’équivalence formelle, qui correspond à une fidélité plus ou moins 

stricte aux termes du texte-source, et l’équivalence dynamique qui prend en 

compte les effets de la communication extralinguistique. Cet aspect de la 

traduction axé sur l'équivalence dynamique vise avant tout à produire une 

expression entièrement naturelle, mettant le destinataire devant des comportements 

spécifiques à sa culture. Ce mécanisme cherche à lui présenter des termes ayant 

dans la langue-cible presque les mêmes signifiés ou les mêmes images mentales 

que la langue-source. (Nord, 2008 : 16). 

Nous nous proposons d’envisager la problématique de la traduction du terme 

linguistique tout en essayant de trouver l’équivalent adéquat de quelques termes. 

Nous répondrons à la question : quels sont les équivalents arabes des termes 

français : polyphonie, polyphonique, topos, topoï et topique ? Nous essayons de 

présenter, tant que possible, des équivalents dynamiques, selon les termes de Nord.  

Nous avons opté pour la traduction du Dictionnaire de l’analyse du discours 

de Maingueneau et de Charaudeau, celle faite par Hammadi Sammoud et 

Abdulqader Almehiri en Tunisie. Notre choix est dû à la notoriété de cette 

traduction, d'autant plus que les deux traducteurs sont professeurs de linguistique, 

respectivement française et arabe. De plus, les opinions présentées dans cette 

traduction sont soutenues par d’autres ouvrages de référence. Nous adopterons une 

méthode descriptive-analytique à la fois, tout en prenant l’œuvre de Nord comme 
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base méthodologique de notre travail. Toutefois, nous consulterons également 

d’autres ouvrages en français et en arabes car l’étude revêt un caractère 

pluridimensionnel. 

ii. Les termes polyphonie et polyphonique : 

 A propos du terme polyphonie, Charaudeau et Maingueneau disent dans le 

dictionnaire de l’analyse du discours : « Terme emprunté à la musique qui réfère 

au fait que les textes véhiculent, dans la plupart des cas, beaucoup de points de vue 

différents : l’auteur peut faire parler plusieurs voix à travers son texte ». 

(Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 444) Ne perdons pas de vue la relation du 

terme au domaine de la musique, nous y retournerons plus tard.  

 De même, ils insistent à souligner le sens de polyphonie dans la littérature, la 

polyphonie littéraire « concerne les rapports multiples qu’entretiennent auteur, 

personnages, voix anonymes (le « on-dit »), différents niveaux stylistiques, etc. : 

on parlera de polyphonie s’il s’établit dans le texte un jeu entre plusieurs voix » 

(Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 448).  

 Nous jugeons nécessaire pour notre étude de consulter les dictionnaires de 

langue française afin d'illustrer précisément le sens des termes visés. Nous 

cherchons ainsi de découvrir tous les sens des termes, tant sur le plan de la langue 

générale que du langage spécialisé. 

Le Grand Larousse dit : polyphone : « 1. Se dit d’un écho qui répète les 

sons plusieurs fois. 2. Se dit d’un signe graphique qui peut représenter à la fois 

plusieurs sons ou plusieurs groupes de sons ». Il définit la polyphonie ainsi : « 1. 

Propriété des signes polyphones. 2. Dans l’Antiquité grecque, assemblage musical 

de voix ou d’instruments quelle que soit leur nature. A l’époque moderne, terme 

qui s’applique à l’assemblage de parties musicales différentes, spécialement en 

contrepoints, et de préférence quand il s’agit exclusivement de parties vocales ». 

Concernant le terme polyphonique, il dit : « relatif à la polyphonie ; qui use de la 

polyphonie ».  

En plus, il est tout à fait clair que l’aspect étymologique du terme influence 

la réception de son sens, poly- veut dire plusieurs et -phone veut dire son. Il s’avère 

ainsi que les sens du terme polyphonie tournent autour de l’assemblage de 

plusieurs sons musicaux, et ce sens s’étend pour couvrir l’existence de plusieurs 

voix dans un seul texte.   
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 Influencés par l’aspect étymologique, M. le prof. Sammoud et M. le prof. 

Almehiri choisissent la traduction littérale, ils disent (ذؼذد الأطٛاخ)
(1)

. Selon les 

termes de Nord, ils adoptent un équivalent formel, ils respectent le poids de sens 

dans la langue-source. Ils partagent ainsi l’avis de beaucoup de traducteurs qui 

traduisent d’autres ouvrages, citons à titre illustratif :  

1- Rashid Benheddou qui traduit l’ouvrage : Bernard Valette (1992), Le roman : 

initiation aux méthodes et aux techniques modernes d’analyse littéraire. La version 

arabe parue en 1999 sous le titre (إٌض اٌشٚائً : ذمٍٕاخ ِٕٚا٘ح) donne l’expression 

arabe (ًذؼذد طٛذ)
(2)

 comme équivalent du terme polyphonie.  

2- Monther Aïashi qui traduit : Oswald Ducrot & Jean-Marie Schaeffer (1999), 

Nouveau dictionnaire encyclopédique des sciences du langage. Il traduit le terme 

polyphonie en expression arabe (ِرؼذد الأطٛاخ) 
(3)

   

3- Mohammad Yahiaten, qui traduit les mots-clés de l’analyse du discours de 

Maingueneau, dit (ذؼذد الأطٛاخ). 
(4)

  

4- Moubarak Moubarak dans son dictionnaire (ِؼدُ اٌّظطٍساخ الأٌغٍٕح) dit ( ذؼذد

.(طٛذً
(5)

  

 En outre, le dictionnaire français-arabe Alkamel Alkabir présente comme 

équivalent arabe de polyphonie les termes arabes : (  -ذؼذد إٌغّاخ  –ذؼذد الأطٛاخ 

) et le dictionnaire Almanhal offre ces équivalents (ِغاٚلح ذفشع  –ذؼذد الأطٛاخ 

 .(ِرؼذد الأطٛاخ) et à propos de polyphonique, ils disent ,(الأطٛاخ

 Nous constatons que tous ces efforts restent limités à une traduction littérale 

et à l’équivalence formelle. Selon Nord, il est clair que tous les traducteurs se 

conforment à la langue-source, à son étymologie et à la situation dans laquelle le 

terme polyphonie est utilisé. Cependant, ils négligent les spécificités de la langue-

cible. Il apparaît que les équivalents formels proposés sont inadéquats et 

insuffisants. La traduction littérale ne reflète pas les nuances culturelles propres à 

la langue arabe, et n’offre ni le même sens, ni la même représentation mentale. Les 

termes proposés comme équivalents par tous les traducteurs, y compris Sammoud 

et Almehiri, ne trouvent pas de précédent dans le patrimoine linguistique arabe. 

Leur choix d’équivalents repose uniquement sur des considérations étymologiques, 

                                                           
ػثذاٌمادس اٌٍّٙشي ٚ زّادي طّٛد، اٌّشوض اٌٛؽًٕ ٌٍرشخّح، عٍغٍح ، ذشخّح ِؼدُ ذسًٍٍ اٌخطابتاششاف تاذشٌه شاسٚدٚ ٚ دٍٍِٕٚه ِٕغٕٛ :  - ٔ

  ٕٖٗ، ص. 2ٌٕٓٓغاْ، ذٛٔظ، داس عٍٕاذشا، 
 1ٖٔص. ، 111ٔ، ذشخّح سشٍذ تٕسذٚ، اٌّششٚع اٌمًِٛ ٌٍرشخّح، اٌما٘شج، إٌض اٌشٚائً، ذمٍٕاخ ِٕٚا٘حتشٔاس فاٌٍؾ :  - ٕ

  2ٕ2، ص. 2ٕٔٓ، ذشخّح ِٕزس ػٍاشً، اٌّشوض اٌؼشتً، اٌّٛعٛػً اٌدذٌذ ٌؼٍَٛ اٌٍغاْ اٌماِٛطأٚصٚاٌذ دٌىشٚ ٚ خاْ ِاسي عشاٌفش :  - ٖ
 ٕٗٔ، ص. 2ٕٓٓ، ذشخّح ِسّذ ٌسٍاذٓ، ِٕشٛساخ الاخرلاف، اٌدضائش، اٌّظطٍساخ اٌّفاذٍر ٌرسًٍٍ اٌخطابدٍٍِٕٚه ِأغٕٛ :  - ٗ
 1ٕٕ ص. ،11٘ٔ، تٍشٚخ، داس اٌفىش اٌٍثٕأً، ػشتً –أىٍٍضي  –ِؼدُ اٌّظطٍساخ الأٌغٍٕح، فشٔغً ِثاسن ِثاسن :  - ٘
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sans argumentation solide pour justifier ce choix. D’ailleurs, l’équivalent proposé 

 ne couvre pas tous les sèmes du terme-source, de même il ne jouit pas (ذؼذد الأطٛاخ)

de la même portée sémantique.   

 De notre part, nous proposons, pour polyphonie, un équivalent, pouvons-

nous dire, dynamique dérivé de la base arabe ( َِأٌَف), c’est le terme (الائرلاف). 

Comment les dictionnaires de la langue arabe et ceux de la linguistique arabe 

définissent ce mot ? Quels sont les arguments donnant corps à notre opinion ? 

Nous répondrons à ces questions dans ce qui suit. 

 Linguistiquement parlant, M. le prof. Ahmed Mokhtar Omar dit dans son 

dictionnaire (ِؼدُ اٌٍغح اٌؼشتٍح اٌّؼاطشج) : 

َْ : ذؼٛدٖ ٚاعرؤٔظ تٗ، ٌضِٗ. -1  أٌَفَِ اٌّىا
(6)

  

1- Le verbe arabe ( َِأٌَف) veut dire s’habituer à l’endroit, s’y adapter, s’y installer, 

aimer à y habiter. 
(7) 

 

 
 : ػاششٖ، آٔغٗ. فلأاًآٌَفََ  -2

(8)
 

2- fréquenter qqn, avoir tendance à lui, aimer à l’accompagner.  

 ، خّغ شٍّّٙا.تٍّٕٙا : أطٍر ِرخاطٍّٓ أٌََّفَ تٍٓ -3
(9)

 

3- concilier, accorder, joindre, assembler, les mettre ensemble, les mettre sur la 

même échelle.  

 .ائرٍف إٌاط : اخرّؼٛا ٚذٛافمٛا ٚاذسذٚا تؼذ اخرلاف -4
(10)

  

4- s’accorder, s’entendre, s’unir, se coaliser, se réconcilier après avoir été divergés.  

 ذآٌف اٌمَٛ : اخرّؼٛا ػٍى ٚئاَ ٚإخاء. -5
(11)

  

5- se lier, se fréquenter l’un l’autre, avoir des rapports d’amitié avec, fraterniser. 

 ذآٌفد الأطٛاخ ٚٔسٛ٘ا : أغدّد ٚذلاءِد. -6
(12)

 

6- les sons s’harmonisent et s’organisent en cadence.  

 ٌرسمٍك أ٘ذاف ِشرشوح. ائرلاف : ٚزذج أٚ اذفاق تٍٓ خّاػرٍٓ أٚ أوثش ِٓ أخً اٌؼًّ عٌٛاً -7
(13)

 

                                                           
 1ٕٓ، ص. 2ٕٓٓ، اٌما٘شج، ػاٌُ اٌىرة، ِؼدُ اٌٍغح اٌؼشتٍح اٌّؼاطشجأزّذ ِخراس ػّش:  - ٙ

7- Nous traduisons toutes les citations tirées des ouvrages arabes. 

 1ٕٓأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - 2

 ٔفغٗ. - 1

 ٓٔٔأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - ٓٔ

 ٔفغٗ - ٔٔ

 ٔفغٗ. - ٕٔ

 ٔٔٔأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - ٖٔ
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 veut dire coalition, union, accord entre deux ou plusieurs groupes pour (الائرلاف) -7

achever des buts communs.  

 ترٛايٍ عشٌغ ػٛػًا ػٓ ػضفٙا ِؼًا. موسيقيةائرلاف ِٕفظً : ػضف ٔغّاخ  -8
(14)

 

 coalition sans fusion : jouer des sons musicaux avec un rythme (ائرلاف ِٕفظً) -8

rapide au lieu de le faire confusément.  

 En outre, Dr Matloub cite les propos suivant dans son dictionnaire sur la 

rhétorique : 

لاي اٌؼٍٛي: "ٚ٘ٛ افرؼاي ِٓ  أٌَفَِ تؼؼُٗ تؼؼًا.الائرلاف ٌغحً : الاخرّاع ٚالاذفاق. ٌماي : ائرٍف اٌشًء :  -9

لٌُٛٙ : أٌَّف اٌخشص تؼؼٙا إٌى تؼغ إرا خّؼٙا".
(15)

  

 veut dire, en arabe, la réunion et l’accord. On dit : les particules ou les (الائرلاف) -9

éléments de l’objet se coalisent ensemble, lorsqu’ils se combinent en harmonie. 

Alalawi dit : ce mot est essentiellement dérivé de l’origine : enfiler les verroteries 

ensemble pour faire un collier.  

 Au niveau linguistique, tous les sèmes du terme ( َِأٌَف) et de son dérivé 

 ,réfèrent à l’harmonie, l’adaptation, l’union, l’assemblage d'éléments (الائرلاف)

même s’ils diffèrent sous certains aspects. C’est ce que l’auteur fait dans le roman 

en mettant dans la bouche de son narrateur par exemple la parole de plusieurs 

personnages. Dans ce cas, il y a une polyphonie. L’auteur rassemble les paroles de 

plus d’un personnage, les harmonise à l’instar des sons musicaux joués ensemble 

dans une symphonie.  

Charaudeau et Maingueneau soulignent eux la relation entre le terme 

polyphonie et la musique, tout comme le fait Dr Ahmed Mokhtar Omar lorsqu’il 

dévoile le sens de (الائرلاف). Cela met en lumière le fait que les origines ou les 

contextes de naissance des termes polyphonie et (الائرلاف) se ressemblent que ce soit 

dans la culture arabe ou la culture française. En choisissant ces termes, nous 

respectons ainsi la notion d’équivalent formel, telle que définie par Nord. 

De plus, l’auteur, en regroupant plusieurs voix dans son texte imite la même 

action effectuée par celui qui enfile des perles pour créer un collier. Les deux 

actions consistent à assembler des éléments côte à côte, en les présentant comme 

égaux et en les maintenant toujours en harmonie. Nous pensons que ces arguments 

renforcent fortement notre point de vue.    

                                                           
 .ٔٔٔأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - ٗٔ

 ٔٔ، ص. 2ٕٓٓ، تٍشٚخ، ِىرثح ٌثٕاْ ٔاششْٚ، ِؼدُ اٌّظطٍساخ اٌثلاغٍح ٚذطٛس٘اأزّذ ِطٍٛب:  - ٘ٔ
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Au niveau rhétorique, les linguistes et les rhétoriciens arabes voient le terme 

 de la manière suivante, citons premièrement M. le prof. Dr Ahmed (الائرلاف)

Matloub :  

مح ِغ إٌغاء روش اٌرؼاد ٌرخشج اٌّطاتفً الاططلاذ أْ ٌدّغ إٌاظُ أٚ إٌاثش أِشًا ِٚا ٌٕاعثٗ  الائرلافٚ -

أٚ ِؼٕى ٌّؼٕى إر اٌمظذ خّغ شًء إٌى ِا ٌٕاعثٗ ِٓ ٔٛػٗ أٚ ٌفظاً ٌّؼٕى ٌفع ٌٍفع أٚ عٛاء وأد إٌّاعثح 

ِا ٌلائّٗ ِٓ أزذ اٌٛخٖٛ.
(16)

  

Sur le plan de la rhétorique, (الائرلاف) est un procédé rhétorique dans lequel l’auteur 

(romancier ou poète) établit un lien entre deux éléments pertinents sans en 

mentionner le point de différence, il les juxtapose pour souligner les points de 

ressemblance et leur pertinence. Cette dernière peut découler d'une relation de type 

lexique-lexique, lexique-sens ou sens-sens, car l’objectif essentiel de leur 

contiguïté est de les unir et de mettre en avant les points communs qui renforcent 

leur harmonie.  

Dans la même veine, Emile Badie Yaqoub et Michel Assy développent, de 

leur côté, ces types dans leur dictionnaire (اٌّؼدُ اٌّفظً فً اٌٍغح ٚالأدب)   

اٌثسرشي  ٔسٛ لٛيِ  ٙا تؼؼًإٌاعة تؼؼُ  اأٌفاظً  : ٚ٘ٛ أْ ٔغرؼًّ ٌٍّؼأً اٌّخرٍفحِ  ِغ اٌٍفعِ  اٌٍفعِ  ائرلافُ  -ٔ

ًٍ  ِٗ فً ٚطفِ   :  ٔسٍٍح إت

 ًّ ُّ واٌمغِ ْٚ  ًِ ح، تَ ٌَّ شِ ثْ َِ   ُِ ُٙ الأعْ  ًِ ، تَ فاخِ ط  ؼَ اٌ اسذَ الأ
(17)

 

 de type lexique-lexique : on y utilise des lexiques pertinents pour (الائرلاف) -ٔ

exprimer des sens différents, comme le vers d’Albohtory où il décrit des 

dromadaires chétifs :  

Ces dromadaires sont chétifs de faiblesse, comme des arcs courbés, ou bien comme 

les flèches taillées, voire ils se ressemblent aux cordes.   

Dans ce vers, le poète décrit les dromadaires affaiblis de vieillesse et usés de 

grands efforts déployés durant leur vie. Il les compare d'abord aux arcs courbés, 

puis il accentue cette description en les rapprochant des flèches et enfin aux cordes 

des arcs. Il aurait pu utiliser d'autres mots, mais il insiste sur les termes flèches et 

cordes parce que ces outils sont en étroite relation de pertinence extralinguistique 

avec les arcs.    

ْْ  اٌٍفعِ  ائرلافُ  -ٕ ؛ حً ٌَ ضْ خَ  الأٌفاظُ  ، وأدِ حً َّ خْ فَ  ٘زِٖ  وأدْ  ِغ اٌّؼٕى : ٚ٘ٛ أْ ذىْٛ الأٌفاظ ذلائُ اٌّؼأً، فإ

 ْْ ْْ سلٍمحً  ، وأدْ ٔاػّحً  وأدْ  ٚإ ُّ  الأٌفاظِ تِ  ًءَ ، خِ ذجً ٌَِّٛ  وأدْ  ؛ ٚإ ج.ذَ ٌَّ َٛ اٌ
(18)

 

                                                           
  11 .، ص2ٕٓٓ، تٍشٚخ، ِىرثح ٌثٕاْ ٔاششْٚ، اٌّظطٍساخ اٌثلاغٍح ٚذطٛس٘اِؼدُ أزّذ ِطٍٛب:  - ٙٔ

 ٕٓ، ص. 122ٔ، تٍشٚخ، داس اٌؼٍُ ٌٍّلآٌٍ، اٌّؼدُ اٌّفظً فً اٌٍغح ٚالأدبإًٍِ تذٌغ ٌؼمٛب ٚ ٍِشاي ػاطً:  - 2ٔ
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 de type lexique-sens : on y utilise des lexiques dignes des sens de telle (الائرلاف) -ٕ

manière que les sens sont nobles, les lexiques seront en conséquence soutenus ; et 

si les sens sont fins, les lexiques le seront aussi ; et si les sens sont génératifs, les 

lexiques seront des néologismes.   

 ائرلاف اٌّؼٕى ِغ اٌّؼٕى : ٚ٘ٛ ٔٛػاْ  -ٖ

 ّغ فً اٌىلاَ تٍٓ أِشٌٓ ِلائٍّٓ ٌّؼٕى ٚازذ.اٌد . أ

اٌدّغ فً اٌىلاَ تٍٓ أِشٌٓ ٌّؼٕى ٚازذ، أزذّ٘ا ٌلائُ ٘زا اٌّؼٕى ٚاٌثأً ٌخاٌفٗ. . ب
(19)

 

 : de type sens-sens : il y a deux cas (الائرلاف) -ٖ

a. Combiner deux affaires pertinentes à un seul sens ; 

b. Combiner deux affaires, l’une est pertinente au sens tandis que l’autre le 

contredit.  

Ces types différents illustrent bien que (الائرلاف) est très riche en arabe, il est 

possible de le trouver dans plusieurs contextes, et sur plusieurs échelles de 

l’analyse du discours : syntaxique, phrastique, prosodique, sémantique, etc. Notre 

choix s’applique aux propos de Charaudeau et Maingueneau : différents niveaux 

stylistiques ; il couvre ainsi plusieurs approches littéraire, linguistique, musicale, 

etc. Cette multiplicité met en relief l’acceptabilité de ce terme dans plusieurs 

approches. Il est tout à fait logique que (الائرلاف) s’étend pour couvrir le sens voulu.  

Notre choix respecte donc les considérations relatives à la naissance du sens 

ciblé en arabe et en français, ce qui atteste que ce terme prend conscience de 

l’équivalence formelle dans la théorie de Nord. Aussi, ce mot (الائرلاف) convient à 

l’équivalent dynamique. Ce terme est déjà connu et fréquemment cité dans les 

dictionnaires de la rhétorique et de la linguistique arabes, les spécialistes en font 

couramment usage. Ils lui attribuent déjà un signifié et possèdent une image 

mentale associée. 

En ce qui concerne le dérivé polyphonique, il est logique que l’équivalent 

dynamique en arabe soit (ًائرلاف) puisque c’est l’adjectif arabe dérivé de ce 

substantif.  

A partir de ce qui précède, nous voyons que nos propositions sont valables 

dans presque tous les contextes, nous révérons les deux approches linguistique et 

rhétorique tout en prenant en notre considération les directives de Nord pendant la 

recherche du terme convenable.   

                                                                                                                                                                                           
 ٔفغٗ. - 2ٔ

 ٕٔاٌّشخغ اٌغاتك، ص.  ،إًٍِ تذٌغ ٌؼمٛب ٚ ٍِشاي ػاطً - 1ٔ
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Passons ensuite au second volet de notre étude, l’équivalent du terme topoï 

et de ses dérivés. 

iii. Les termes topos, topoï et topique 

   Charaudeau et Maingueneau définissent le terme topos ainsi : « Le mot 

topos […] est emprunté au grec, il correspond au latin locus communis, d’où est 

issu le français lieu commun. (1) Fondamentalement, un topos est un élément d’une 

topique, une topique étant une heuristique, un art de collecter les informations et de 

faire émerger des arguments. (2) Un topos est un schème discursif caractéristique 

d’un type d’argument ». (Charaudeau & Maingueneau, 2002 : 576).  

De même, pour eux, une topique « est un système empirique de collecte, de 

production et de traitement de l’information à finalités multiples (narrative, 

descriptive, argumentative), essentiellement pratiques, fonctionnant dans une 

communauté relativement homogène dans ses représentations et ses normes. Les 

topiques expriment une ontologie populaire oscillant entre le cognitif et le 

linguistique. Elles connaissent différents degrés de généralité, la plus générale 

ayant la forme ‘qui a fait quoi, quand, où, comment, pourquoi…’. C'est en ce sens 

qu’on parle du topos (ou du lieu) de la personne, de l’objet, etc. » (Charaudeau & 

Maingueneau, 2002 : 576). 

En outre, hors du Dictionnaire de l’analyse du discours, nous ne pouvons 

pas passer sous silence le point de vue de Jean-Claude Anscombre, pour qui les 

topoï sont « les principes généraux qui servent d’appui aux raisonnements mais ne 

sont pas des raisonnements. […] Ils sont par ailleurs présentés comme allant de soi 

au sein d’une communauté plus ou moins vaste. […] » (Anscombre, 1995 : 190) 

De sa part, Plantin dit : « la théorie des lieux ou ‘topique’ répertorie et 

circonscrit le ‘pensable’, la forme générale des jugements, donc des énoncés 

formulables en une occasion quelconque. Les lieux (topoï, loci) sont les éléments 

de cette structure connue a priori, […] » (Plantin, 1990 : 236) 

Linguistiquement parlant, Le Grand Larousse ne cite ni le terme topos ni le 

pluriel topoï, mais il donne la signification rhétorique, déjà abordée comme 

appartenant aux topoï, au terme lieux communs, qu’il définit ainsi : « 1. Lieux 

communs, lieux oratoires, […]. Lieux, en rhétorique, sources où les rhéteurs 

devaient puiser les développements, preuves et arguments applicables à tous les 

sujets. 2. Lieux théologiques, ou lieux communs, les sources où les théologiens 

puisent leurs arguments pour la démonstration de la doctrine catholique. » En ce 

qui concerne le terme topique (adjectif), le Grand Larousse dit : « Qui se rapporte 
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directement à la question, qui convient particulièrement à la situation : Un 

argument, un exemple, un adjectif topique. » Il lui donne comme synonymes 

« adéquat, congruent, pertinent ». A propos du substantif topique, il dit : « lieu 

topique, ou topique, en rhétorique ancienne, argument général s’appliquant à tous 

les cas analogues, lieu commun ». Il ajoute encore : « En linguistique, sujet du 

discours défini, du point de vue de la question posée ou de la situation, comme ce 

dont on dit quelque chose, et souvent identifié au sujet de la phrase ».  

Revenons à la traduction arabe de Sammoud et Almehiri, qui établissent 

comme équivalent à topos (ِٛػغ) et à topoï (ِٛاػغ). Cette traduction est en 

adéquation avec la définition fournie par le Grand Larousse, qui fait référence au 

sujet du discours. Les deux traducteurs suivent donc leur méthode et tiennent 

compte des impacts situationnels du texte source. Ils se limitent ainsi à donner un 

équivalent formel. L’équivalent choisi par M. Sammoud et M. Almehiri est bien 

connu sur le plan philosophique. Peut-être que la notoriété de cet aspect 

philosophique les incite-t-elle à adopter cet avis. 

 Quelques autres traductions soutiennent cette traduction, citons à titre 

d’exemple : 

 (ِٛػٛع اٌىلاَ) de Moubarak qui se décide pour (ِؼدُ اٌّظطٍساخ الأٌغٍٕح) -1
(20)

 comme 

équivalent du terme français topique et du terme anglais topics.  

2- En outre, Monther Aïashi dit, dans la traduction du Dictionnaire encyclopédique 

des sciences du langage, (َِٛػٛع اٌىلا) 
(21)

 en traduisant topique. L’opinion de 

Aïashi et Moubarak s’applique fort à la définition offerte par le Grand Larousse 

celui qui concerne le discours, le sujet de la phrase.  

3- Dans la traduction de L’implicite, ouvrage de Mme le prof. Dr Kerbrat-

Orecchioni, Rita Khater voit les lieux communs comme (آساء ػاِح ِؤٌٛفح) 
(22)

. Le 

terme topoï ne se mentionne pas dans cet ouvrage.  

4- Dans la traduction des Arts et sciences du texte de François Rastier, Idriss 

Alkhattab traduit le terme français topique en expression arabe (ِؼٕى ِشرشن). 
(23)

 

5- Mohammad Yahyaten, le traducteur des Mots-clés de l’analyse du discours, met 

comme équivalent du français thème et de l’anglais topic le mot arabe (ِٛػٛع)
(24)

.  

                                                           
 1ٕٓاٌّشخغ اٌغاتك، ص. ِثاسن ِثاسن،  - ٕٓ

  2ٖ٘أٚصٚاٌذ دٌىشٚ ٚ خاْ ِاسي عشاٌفش، اٌّشخغ اٌغاتك، ذشخّح ِٕزس ػٍاشً،  - ٕٔ
 ٖ٘ٙ، ص. 2ٕٓٓ، ذشخّح سٌرا خاؽش، إٌّظّح اٌؼشتٍح ٌٍرشخّح، تٍشٚخ، اٌّؼّشأسٌىًٍٛٔ : -وٍشتشاخ واذشٌٓ - ٕٕ

 2ٖ٘فشأغٛا ساعرًٍ، اٌّشخغ اٌغاتك، ذشخّح إدسٌظ اٌخطاب، ص.  - ٖٕ
  ٗٗٔدٍٍِٕٚه ِأغٕٛ، اٌّشخغ اٌغاتك، ذشخّح ِسّذ ٌسٍاذٓ، ص.  - ٕٗ
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De notre côté, nous nous opposons à ces avis, car les traducteurs privilégient 

souvent une traduction littérale, qui ne reflète pas le sens voulu en arabe. Parfois, 

ils adoptent une approche qui ne correspond pas à celle proposée par Charaudeau 

et Maingueneau. La plupart des traducteurs se conforment à l’approche 

linguistique des dictionnaires de langue française, sans prêter attention à l’analyse 

du discours. Nous insistons sur une traduction non-littérale qui respecte les 

approches spécifiques de la linguistique, telles qu'exposées dans Le dictionnaire de 

l’analyse du discours.    

Nous proposons des équivalents dynamiques pour topos ( ف  شْ ػُ  ) et pour topoï 

  : Notre option a comme arguments .(أػشاف)

Sur le plan de la langue, Dr Ahmed Mokhtar Omar dit :  

ُِ اذِ ادَ فً ػَ  ػٍٍٗ إٌاطُ  فَ اسَ ؼَ ذَ  ِاػُشْف:  -ٔ َِ ؼَ ُٙ ٚ َُ شَ رِ ً ازْ غِ ثَ ْٕ ُٙ. "ٌَ ذِ لَا ا ذج".ائِ اٌغَّ  افِ شَ الأػْ  ا
(25)

  

1- C’est ce que les gens reconnaissent comme habituel dans leurs relations, on dit : 

« On doit respecter les coutumes / habitudes acceptées de tous ».  

اٌمأْٛ. جُ َّٛ لُ  فِ شْ ؼُ ٌٍْ ِ  -
(26)

  

 - Les habitudes jouissent du même pouvoir que la loi. / Les habitudes passent 

comme un autre pouvoir. / Les habitudes sont des pouvoirs inavoués. 

اٌؼشف ٘ٛ اٌثشٚذٛوٛي اٌغٍاعً. -ٕ
(27)

 

 réfère aux jalons et aux protocoles politiques. C’est les règles admises (ػُشْفُ ) -2

comme connues et communes entre deux parties.  

َُ ِٕٗ خُ  عِ شْ اٌشَّ  فُ شْ ػُ  -ٖ ِٙ اَ.ىَ زْ ى الإِٔ ثْ َِ  ُٖٛ ٍُ ؼَ ٚخَ  عِ شْ اٌشَّ  حُ ٍَ ّْ : ِا فُ
(28)

 

 de la religion: c'est la base expliquant l’ensemble de la religion, c'est le (ػُشْفُ ) -3

soubassement sur lequel s'installent les jugements.   

ْ  أُ لَ  -ٗ .اطُ ٙا إٌَّ ٍٍْ ػَ  فَ اسَ ؼَ ٚذَ  اخُ ادَ ؼَ ا اٌْ َٙ ذْ شَّ لَ اٌرً أَ  اٌمأٍٛٔحُ  : اٌمٛاػذُ  ً  فِ شْ ػُ  ٛ
(29)

 

4- Loi coutumière est les canons avouées et établies par les habitudes et les 

connaissances communes.  

 Il s’avère ainsi que le terme (ػُشْف) exprime tout ce qui est admis, connu, 

traité comme un fait avéré, la connaissance qui va de soi et à laquelle personne ne 

                                                           
   2ٙٗٔأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - ٕ٘

  2ٙٗٔأزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص.  - ٕٙ

 ٔفغٗ - 2ٕ

 ٔفغٗ - 2ٕ

 ٔفغٗ - 1ٕ
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peut contredire. Nous remarquons qu’il y a une coïncidence entre le sens donné par 

Anscombre et celui présenté par Dr Ahmed Mokhtar Omar, ils disent presque la 

même chose : les principes généraux qui servent d’appui aux raisonnements / c'est 

le soubassement sur lequel s'installent les jugements. Sur le plan de l’usage actuel 

du sujet parlant, ou bien sur le plan opérationnel, les topoï constituent le socle de 

l’argument. Anscombre est essentiellement linguiste s’intéressant à l’analyse du 

discours et à l’argumentation, et Dr Ahmed Mokhtar Omar est un linguiste 

s’intéressant essentiellement à la lexicographie et à la lexicologie. Cette 

coïncidence attire notre attention même si la définition offerte en arabe ne se relate 

pas à l’analyse du discours, il est encore possible de le dire dans cette discipline. 

Ainsi, nous disons (ػُشْف) pour le singulier topos et (أػْشَاف) pour le pluriel topoï.   

 A propos du terme une topique, les deux traducteurs tunisiens disent 

( حٍَّ ؼِ ػِ ْٛ َِ  ), un terme dérivé de ( غػِ ْٛ َِ  ). Ils restent fidèles à leur approche habituelle, 

privilégiant soit la traduction littérale, soit l’équivalence formelle. Selon la 

définition proposée par Charaudeau et Maingueneau, à la topique, il s’agit d’un 

système empirique où on collecte, produit et traite l’information à fins diverses. On 

manipule ainsi ce qui est linguistique, ce qui est sociologique, ce qui est 

psychologique, ce qui est cognitif, etc. Il ne s’agit pas d’un simple traitement, mais 

plutôt c’est une affaire dans le sens juridique du terme, c’est-à-dire, une question 

pluridimensionnelle ou polyvalente. Pour nous, nous préférons l’équivalent 

dynamique (لؼٍَِحّ  ػُشْفٍَِّح). Nous nous appuyons sur les arguments déjà développés 

dans les termes topos et topoï. De plus, la définition offerte par Charaudeau et 

Maingueneau montre que, dans la topique, il est possible d'aborder différents 

aspects psychologiques, linguistiques, sociaux, cognitifs, etc., afin de réaliser une 

argumentation. La combinaison de tous ces éléments garantit le succès de 

l’argumentation. 

 Sur le plan de la langue arabe, Dr Ahmed Mokhtar Omar définit le terme 

  : ainsi (لؼٍح)

لؼٍح : ولاَ ٌظر أْ ٌٛطف تاٌظذق أٚ تاٌىزب ٌزاذٗ، ٌٚظر أْ ٌىْٛ ِٛػٛػًا ٌٍثشٕ٘ح. -
(30) 

 est une parole qui peut être vraisemblable ou non, il est possible qu’elle (لؼٍح) -

fasse l’objet d’une argumentation ou d’une démonstration.  

Il est tout à fait logique de recourir à la démonstration dans les affaires 

contestables, on présente des arguments sur le plan social, cognitif, linguistique, 

etc., dans le but d’amener les autres à adhérer à son point de vue. Le sens de la 

démonstration inclus dans le terme (لؼٍح) le rend parfaitement approprié à son 
                                                           

 0330 أزّذ ِخراس ػّش، اٌّشخغ اٌغاتك، ص. - 30
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usage. L’aspect contestable commun entre (لؼٍح) et (ػُشْفٍَِّح) atteste la véracité de 

notre propos. Ces arguments donnent des muscles à notre choix ( ػشفٍح لؼٍح ). 

iv. Conclusion 

 Nous venons d’aborder la question de l’équivalence en traduction des termes 

appartenant à la linguistique. Nous répondons aux questions : quels sont les 

équivalents adéquats en arabe des termes polyphonie, polyphonique, topos, topoï et 

topique. Dans notre démarche, nous nous efforçons de respecter à la fois 

l’équivalence dynamique et formelle, conformément à la vision de Nord. Nous 

avons arrêté notre choix sur les traductions suivantes, en présentant les arguments 

qui les soutiennent et en réfutant les avis contraires :   

Polyphonie =   ئرلافالا    

Polyphonique = ًائرلاف  

Topos = ػشف 

Topoï = الأػشاف 

Une topique = لؼٍح ػشفٍح    

 Cette étude ouvre la voie à plusieurs autres recherches sur l’équivalence des 

langages spécialisés : juridique, médical, sportif, informatique, etc. De nombreux 

termes français issus de différents domaines sont traduits littéralement. Il est donc 

recommandé aux chercheurs de trouver des équivalents plus adaptés. 
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 المراجع العربية
 

  2ٕٓٓ، اٌما٘شج، ػاٌُ اٌىرة، ِؼدُ اٌٍغح اٌؼشتٍح اٌّؼاطشجأزّذ ِخراس ػّش )تّغاػذج فشٌك ػًّ( :  -

ِىرثح ٌثٕاْ ٔاششْٚ،  ، تٍشٚخ،ػشتً -ِؼدُ اٌّظطٍساخ اٌثلاغٍح ٚذطٛس٘ا، ػشتً أزّذ ِطٍٛب :  -

ٕٓٓ2  

 ػشٚع – تلاغح – طشف – اٌّؼدُ اٌّفظً فً اٌٍغح ٚالأدب، ٔسٛإًٍِ تذٌغ ٌؼمٛب ٚ ٍِشاي ػاطً :  -

 122ٔ، تٍشٚخ، داس اٌؼٍُ ٌٍّلآٌٍ، فىش أدتً - ٔمذ – أدب – فمٗ ٌغح - إِلاء –

، ذشخّح ِٕزس ػٍاشً، اٌماِٛط اٌّٛعٛػً اٌدذٌذ ٌؼٍَٛ اٌٍغاْأٚصٚاٌذ دٌىشٚ ٚ خاْ ِاسي عشاٌفش :  -

 2ٕٔٓ، اٌّشوض اٌؼشتً

 12ٕٔ، اٌشٌاع، داس اٌؼٍَٛ ٌٍطثاػح، ِؼدُ اٌثلاغح اٌؼشتٍحتذٚي ؽثأح :  -

اٌمًِٛ ٌٍرشخّح، اٌما٘شج، ، ذشخّح سشٍذ تٕسذٚ، اٌّششٚع إٌض اٌشٚائً، ذمٍٕاخ ِٕٚا٘حتشٔاس فاٌٍؾ :  -
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، ذشخّح ِدّٛػح ِٓ الأعاذزج ٚاٌثازثٍٓ تاششاف اٌماِٛط اٌّٛعٛػً ٌٍرذاٌٍٚحخان ِٛشٍٍش ٚ آْ سٌثٛي :  -

  ٕٓٔٓػض اٌذٌٓ اٌّدذٚب، اٌّشوض اٌمًِٛ ٌٍرشخّح، عٍغٍح ٌغاْ، ذٛٔظ، داس عٍٕاذشا، 

ذشخّح ِسّذ ٌسٍاذٓ، ِٕشٛساخ الاخرلاف،  ،اٌّظطٍساخ اٌّفاذٍر ٌرسًٍٍ اٌخطابدٍٍِٕٚه ِأغٕٛ :  -

 2ٕٓٓاٌدضائش، 

 ٕٓٔٓ، ذشخّح إدسٌظ اٌخطاب، اٌذاس اٌثٍؼاء، داس ذٛتماي ٌٍٕشش، فْٕٛ إٌض ٚػٍِٛٗفشأغٛا ساعرًٍ :  -

 2ٕٓٓ، ذشخّح سٌرا خاؽش، إٌّظّح اٌؼشتٍح ٌٍرشخّح، تٍشٚخ، اٌّؼّشأسٌىًٍٛٔ : -وٍشتشاخ واذشٌٓ -

، تٍشٚخ، داس اٌفىش اٌٍثٕأً، ػشتً –أىٍٍضي  –ُ اٌّظطٍساخ الأٌغٍٕح، فشٔغً ِؼدِثاسن ِثاسن :  -

ٔ11٘ 

http://www.linternaute/
http://www.linternaute/
https://www.expressio.fr/
https://www.expressio.fr/
https://www.aleqt.com/
https://www.aleqt.com/
https://www.france-pittoresque.com/
https://www.france-pittoresque.com/
https://www.france-pittoresque.com/
https://www.france-pittoresque.com/
https://www.dicocitations.com/
https://www.dicocitations.com/
https://www.cental.uclouvain.be/
https://www.cental.uclouvain.be/

